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C O N S E I L  M U N I C I P A L  

P R O C È S - V E R B A L  D E  L A  R É U N I O N  D U  1 5  M A I  2 0 2 3  

 

L’an deux mille vingt-trois, le quinze mai, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil 

municipal de la commune de LIGNÉ se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Maurice PERRION, Maire de LIGNÉ. 

 Nombre de membres en exercice : 29 

 Etaient présents : 26 

M. Maurice PERRION - Mme Anne-Marie CORDIER - M. Philippe ROBIN - Mme Sonia FEUILLÂTRE - 

Mme Valérie PRONO - M. Alain BOURGET – Mme Nathalie ROZÉ – M. Bertrand LERAY – M. Jean-Marc 

BESNARD - M. Gaëtan GROIZEAU - M. Thierry KERLOC’H - M. Laurent LEBRETON – Mme Catherine 

GAULT - M. Stéphane FAGARD – Mme Nathalie CAIVEAU - Mme Stéphanie BÉRITAULT - M. Stéphane 

HÉAS - Mme MENET Anita – M. Guillaume NIEL – Mme Mélanie BRIAULT - M. Julien ROUSSEAU - Mme 

Aurélie VASSAULT-DUVAL – Mme Déborah SIDDI - Mme Lucie DEVAIS - Mme Lucie BONNO - Mme 

Déborah JOURDON 

 Etaient absents excusés : 3 (3 pouvoirs) 

M. Olivier BLAISE (pouvoir à Mme Anne-Marie CORDIER) - M. Michel MATHÉ (pouvoir à M Alain 

BOURGET) - M. David TOURNEFIER (pouvoir à M. Thierry KERLOC’H) 

Secrétaire de séance : Mme Deborah JOURDON 

Convocation du 5 mai 2023 

 

 

PROCÈS-VERBAL RÉUNION DU 16 MARS 2023 

 

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal de la réunion précédente. 

 

COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS INTERCOMMUNALES 

 

COMPA 

Habitat : le nouveau programme local de l’habitat (PLH) devrait être soumis au Conseil 

communautaire, pour approbation, fin juin 2023. 

Environnement : Le tri des biodéchets est obligatoire pour les producteurs de plus de 5 tonnes. A 

partir de janvier 2024, cette obligation sera généralisée à l’ensemble des producteurs de 

biodéchets. 

Politique territoriale : La COMPA vient de signer avec la CAF une convention territoriale globale qui 

se substitue aux conventions précédemment signées par les SIVOM ou SIVU pour leur PEDT (Projet 

Éducatif Territorial du Territoire). 
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SIVOM 

Le comité syndical a voté son budget primitif 2023 avec une augmentation importante des 

participations communales (221000€ pour Ligné). 

Poursuite de l’étude engagée sur la jeunesse. 

 

ANCRE 

Le bilan de l’année 2022 a été présenté lors de la dernière assemblée générale le 6 avril. Le conseil 

d’administration a procédé à l’élection d’un nouveau bureau. Régine MONDAIN reste présidente 

de l’association. 

Le bilan 2022 fait apparaître une baisse de l’activité de l’association liée à la diminution du nombre 

de personnes inscrit. 

Maintien de l’activité du jardin avec 12 salariés et 3 hectares supplémentaires mis à la disposition 

par la commune de Ligné. 

L’association rencontre des problèmes pour la mobilité des personnes inscrites. 

 

COMPA – RAPPORT DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES 

 

La Chambre Régionale des Comptes a procédé à un examen des comptes de la COMPA, pour 

les exercices budgétaires 2017 et suivants. 

Le rapport comportant les observations définitives de la CRC a été présenté au conseil 

communautaire, lors de sa réunion du 30 mars 2023. 

En application des dispositions de l’article L 243-8 du code des juridictions financières, ce rapport 

est ensuite transmis par la CRC aux communes membres, afin qu’il soit soumis au conseil municipal 

et donne lieu à un débat. 

Monsieur le Maire précise que 230 questions ont été initialement formulées par la CRC. En réponse, 

la COMPA a transmis environ 2000 fichiers, 5 recommandations principales ont été retenues par la 

CRC. Monsieur le Maire donne lecture de ces recommandations et des réponses apportées par la 

COMPA. 

Ce rapport n’appelle pas d’observations particulières de la part des membres du conseil municipal. 
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D É C I S I O N S  M U N I C I P A L E S  

 

URBANISME – RÉVISION ALLÉGÉE N°2 DU PLU 

N° de l’acte : 230515D001 - Classification : 2.1.3 - PLU 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L. 153-38 ; 

Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 3 mars 2020 et qui a fait l’objet des évolutions suivantes :  

- Révision allégée approuvée le 8 septembre 2022. 

- Modification de droit commun approuvée le 8 septembre 2022. 

- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU approuvée le 7 juillet 2022. 

La commune de Ligné souhaite ouvrir à l’urbanisation une partie de la zone 2AU située sur le secteur 

dit des Roitelets, afin de répondre au besoin en logements. Cette ouverture à l’urbanisation d’une 

partie de la zone 2AU s’accompagne d’une redéfinition du périmètre de cette zone et vient 

impacter une zone naturelle adjacente.  

Le fait d’impacter une zone N conduit à une révision allégée du PLU. Cette révision allégée du PLU 

aura également pour objet de modifier l’OAP du secteur des Roitelets.  

Il est également prévu, sur le secteur du Fromentin, la modification de l’OAP et du règlement de 

son périmètre d’attente ainsi que la suppression de l’emplacement réservé dédié à la maison de 

retraite. 

L’article L. 153-34 du Code de l’urbanisme précise qu’une procédure de révision dite « allégée » est 

possible dès lors qu’elle ne porte pas atteinte aux orientations définies par le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), tout en ayant pour objet « de réduire un 

espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ». 

Au regard de la surface ouverte à l’urbanisation, une évaluation environnementale est jugée 

nécessaire pour vérifier les éventuels impacts environnementaux du projet. Il est donc proposé de 

lancer une évaluation environnementale de la révision allégée n°2 du PLU.  

Conformément à l’article L. 103-2, la révision allégée n°2 du plan local d’urbanisme soumise à 

évaluation environnementale fera l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée 

de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  

Ceci exposé, le Conseil municipal décide : 

- D’ENGAGER la procédure de révision allégée n°2 du plan local d’urbanisme portant sur les points 

suivants :  

- Pour le site des Roitelets : 

o La modification du périmètre de la zone 2AU. 

o L’ouverture d’une partie de la zone 2AU. 

o La modification de l’OAP des Roitelets. 

- Pour le site de Fromentin : 

o La suppression de l’emplacement réservé pour la maison de retraite. 

o La modification de l’OAP de Fromentin. 

o La modification du périmètre d’attente. 
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- DE FIXER les modalités de concertation suivantes : 

- Un cahier de concertation qui sera disponible en mairie. 

- Un article sur le site internet communal. 

 

Vote : 29 voix pour 

 

URBANISME – DÉLÉGATION SPÉCIFIQUE DE SIGNATURE 

N° de l’acte : 230515D002 - Classification : 5.5 – Délégation de signature 

 

Le Maire, concerné par ce sujet, quitte la séance et laisse la présidence à Anne-Marie CORDIER.  

 

Nathalie ROZÉ précise que la commune a récemment reçu une déclaration préalable en vue de 

la division d’une parcelle, déposée par le Maire, en son nom personnel. 

En application de l’article L422-7 du code de l’urbanisme, si le Maire est intéressé au projet faisant 

l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une déclaration préalable, soit en son nom 

personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal de la commune désigne un autre de ses 

membres pour prendre la décision. 

Il convient de préciser que cette décision spécifique liée à un dossier spécifique n’entre pas dans 

le cadre des délégations de fonctions et de signature accordées par le Maire à certains élus en 

début de mandat. 

Ceci exposé, il est proposé au Conseil municipal de désigner un élu, pour prendre la décision 

relative à la déclaration préalable n°044 082 23 W2041, déposée par le Maire en son nom personnel. 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal à l’unanimité désigne Nathalie ROZÉ, adjointe à 

l’urbanisme, pour prendre la décision relative à la déclaration préalable n°044 082 23 W2041 

déposée par le Maire en son nom personnel. 

 

Vote :  28 voix pour 

 

A l’issu de ce vote, Monsieur le Maire revient dans la salle et reprend la présidence de la séance. 

 

AFFAIRES FONCIÈRES – CESSION D’UNE EMPRISE AU LIEUDIT BEAUCÉ 

N° de l’acte : 230515D003 - Classification : Domaine et patrimoine – Classement et déclassement 

 

Sur proposition de la commission « urbanisme – affaires foncières » il est demandé au Conseil 

municipal de se prononcer sur le projet de déclassement du domaine public communal d’une 

emprise d’environ 90 m², située à Beaucé, en vue de sa cession à M. et Mme BARDON, cette 

emprise étant située dans le prolongement de leur propriété. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Emet un avis favorable au déclassement du domaine public de cette emprise de 90m². 

- Accepte sa cession à M. et Mme BARDON au prix de 10 € le m². 
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- Dit que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge des acquéreurs. 

- Autorise le Maire à signer tout document relatif à cette transaction. 

 

Vote : 29 voix pour 

 

VOIRIE – DÉNOMINATION D’UNE VOIE AU LIEUDIT LA ROCHE 

N° de l’acte : 230515D004 - Classification : 8.3.1 – Dénomination de voies 

 

Les consorts FONTENEAU sont propriétaires de parcelles situées au lieudit La Roche, sur lesquelles 

doit être réalisé un lotissement comportant 10 lots à bâtir. 

Il convient de dénommer la future voie interne de ce lotissement. 

Sur la base des propositions formulées par la commission « voirie », le Conseil municipal décide de 

dénommer cette voie : impasse des Topazes. 

 

Vote : 29 voix pour 

 

FINANCES – COMPTABILITÉ M57 – DURÉE D’AMORTISSEMENT DES BIENS 

N° de l’acte : 230515D005 - Classification : 7.1 – Finances locales 

 

Conformément aux dispositions de l’article L2321-2-27 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT), pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3500 habitants, 

l’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense 

obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de faire constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. 

Ce procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler 

dans le temps la charge consécutive à leur remplacement. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter 

du 1er janvier 2023, il convient de fixer les modalités d’amortissement des immobilisations, qui 

s’appliquera au prorata temporis, avec un début d’amortissement à la date effective d’entrée du 

bien dans le patrimoine de la collectivité. 

Ceci exposé, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, fixe comme suit les modalités 

d’amortissement des immobilisations : 

1) Les biens dont le montant unitaire est inférieur à 1000 € TTC sont exclus de la règle du prorata 

temporis et seront donc amortis en une annuité au cours de l’exercice suivant leur acquisition ; 

2) Pour les autres biens, la durée d’amortissement est définie comme suit : 

- Document d’urbanisme .......................................................................... 10 ans 

- Frais d’études non suivies de réalisation ................................................   5 ans 

- Mobilier, matériel de bureau, informatique  .........................................   5 ans 

- Logiciel ......................................................................................................   3 ans 
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- Coffres forts, armoires ignifuges, armoires fortes ...................................  20 ans 

- Gros matériel roulant (camion, tracteur, tractopelle…) ......................  10 ans 

- Petit matériel roulant (VL, remorque…) .................................................    7 ans 

- Gros matériel et outillage de voirie ........................................................  10 ans 

- Petit matériel et outillage de voirie ........................................................    5 ans 

- Installation ou appareil de chauffage ...................................................  10 ans 

- Appareil de levage, ascenseur ..............................................................  20 ans 

- Equipement de cuisine ...........................................................................  15 ans 

- Gros équipement et/ou matériel sportif ................................................  15 ans 

- Petit équipement et/ou matériel sportif ................................................    5 ans 

- Installation de voirie .................................................................................   20 ans 

- Réseau eaux pluviales .............................................................................   50 ans 

- Autre réseau (câblé ou autre)................................................................   15 ans 

- Plantation .................................................................................................   15 ans 

- Autre agencement et aménagement de terrain ................................   15 ans 

- Jeu extérieur .............................................................................................   10 ans 

- Bâtiment léger, abri .................................................................................   10 ans 

- Agencement et aménagement de bâtiment ......................................   15 ans 

- Immeuble de rapport ..............................................................................   30 ans 

3) L’amortissement des subventions attribuées au financement d’immobilisations corporelles et 

incorporelles sera de même durée que l’amortissement desdites immobilisations.  

 

Vote : 29 voix pour 

 

FINANCES – COÛT DE FONCTIONNEMENT ÉCOLE JULES VERNE 

N° de l’acte : 230515D006 - Classification : 7.1 – Finances locales 

Le coût de revient de l’école publique doit être établi chaque année pour le calcul de la 

subvention de fonctionnement de l’école privée, d’une part, et la facturation aux communes de 

résidence de certains élèves de l’école Jules Verne, non domiciliés à LIGNÉ, d’autre part. 

Pour l’année 2022, le coût de fonctionnement de l’école publique s’élève à 338 834,56 € (335 396 

€ en 2021) et se détaille comme suit : 

• Classes élémentaires : 460,34 € par élève (465,25 € en 2021). 

• Classes maternelles : 1 618,70 € par élève (1585,14 € en 2021). 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal autorise le Maire à solliciter le versement des sommes 

dues par les communes de résidence des élèves non Lignéens, au titre de la réciprocité des 

charges de fonctionnement des écoles publiques, sur la base de ces montants 

 

Vote : 29 voix pour 

 

FINANCES – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE NOTRE DAME POUR 

L’ANNÉE 2023 

N° de l’acte : 230515D007 - Classification : 7.1 – Finances locales 

Dans le cadre du contrat d’association signé entre l’OGEC de Ligné et l’Etat en 2005, la 

commune de Ligné s’est engagée à participer aux frais de fonctionnement de l’Ecole 
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Notre Dame, pour les élèves domiciliés à Ligné, en distinguant le coût de fonctionnement 

des classes maternelles et des classes élémentaires. 

A ce titre, le Conseil municipal décide de verser à l’OGEC de Ligné, pour l’année 2023, une 

participation financière de 239 606,28 €, calculée comme suit : 
 

Libellé Maternelle Elémentaire Total 

        

Bilan financier Ecole Jules Verne année 2022 

Dépenses de fonctionnement 213 667.83 € 116 004.79 € 329 672.61 € 

Nombre total d'élèves au 1er janvier 132 252 384 

Coût par élève année 1 618.70 € 460.34 €   

        

Bilan financier Ecole Notre Dame année 2022 

Dépenses de fonctionnement année 184 765.93 € 103 495.93 € 288 261.86 € 

Nombre total d'élèves au 1er janvier 113 196 309 

Coût par élève année 1 635.10 € 528.04 €   

        

Participation OGEC Notre Dame année 2023 

Nombre d'élèves de Ligné au 1er janvier 92 197 289 

Coût de référence 1 618.70 € 460.34 €   

Calcul subvention * 148 920.00 € 90 686.28 € 239 606.28 € 

        

*Ce montant inclut l’acompte de 80 000 € voté lors du CM du 16 mars 2023. 

 

FINANCES – SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES ANNÉE 2023 

N° de l’acte : 230515D008 - Classification : 7.5 - Subventions 

Par délibération en date du 16 mars 2023, le Conseil municipal a voté les subventions attribuées aux 

associations sportives, cultures et diverses pour l’année 2023. 

En complément, le Conseil municipal décide d’attribuer pour l’année 2023 les subventions suivantes 

dans le domaine scolaire : 

- Projet pédagogique école Jules Verne : 1800 € 

- Sorties scolaires école Jules Verne : 1400 € 

- APEL - sorties scolaires école Notre Dame : 900 € 

- APEL - fête de fin d’année école Notre Dame : 600 € (sur justificatifs)  

- Classe de découverte école Notre Dame :  3000 € 

 

Vote : 29 voix pour 
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FINANCES – TARIFS SAISON CULTURELLE 2023-2024 

N° de l’acte : 230515D009 - Classification : 7.1.6 - Finances locales – Tarifs des services publics 

Sur proposition de la commission « culture », le Conseil municipal décide de maintenir, pour la saison 

culturelle 2023-2024, les tarifs de la saison 2022-2023, à savoir : 

Grille des tarifs Saison 2023-2024 

Tarif plein 14 € 

Tarif abonné 9,50 € 

Tarif réduit 

(moins de 25 ans, étudiant, groupe, 

accompagnant adulte sortie famille) 

8,50 € 

Tarif jeune 

(abonné jeune, demandeur d'emploi, bénéficiaire 

RSA) 5 € 

Tarif scolaire 

(primaire et collège) 

T au Théâtre 

(Grand T - accueil des élèves en soirée) 
7 € 

Abonnement solidaire 5 € 

 

Vote : 29 voix pour 

 

FINANCES – TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE 2023-2024 

N° de l’acte : 230515D010 - Classification : 7.1.6 - Finances locales – Tarifs des services publics 

- Considérant que les tarifs de la restauration scolaire n’ont pas augmenté depuis au moins 2 

ans,  

- Considérant que le prestataire augmente le coût des repas chaque année, dans le cadre 

de son marché de prestation de service, 

- Sur proposition de la commission « éducation - famille »,  

Le Conseil municipal décide de revaloriser les tarifs du restaurant scolaire de 6%, à l’exception du 

tarif social qui reste à 1 euro pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 850. 
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Ces tarifs prendront effet dès la rentrée scolaire 2023-2024. 

 

Vote : 29 voix pour 

 

RESTAURANT SCOLAIRE – MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

N° de l’acte : 230515D011 - Classification : 8.1.5 – Enseignement - autres 

Sur proposition de la commission « famille éducation », le Conseil municipal adopte les 

modifications à apporter au règlement intérieur de service de restauration scolaire tel qu’il figure 

dans le document joint en annexe. 

Ces modifications prendront effet pour la rentrée scolaire 2023-2024. 

 

Vote : 29 voix pour 

 

DÉSIGNATION D’UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE POUR LES ÉLUS 

N° de l’acte : 230515D012 - Classification : 5.3.6 – Désignation des représentants - autres 

La loi 3DS de février 2022 prévoit la possibilité, pour tout élu local, de consulter un référent 

déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 

consacré dans la charge de l’élu local (article L.1111-1-1 du code général des collectivités locales). 

Chaque collectivité doit ainsi désigner, avant le 1er juin 2023, un référent déontologue. 

Face aux difficultés d’identification d’un tel référent, il est proposé au conseil municipal de 

s’appuyer sur la liste constituée par l’AMF44. 

Ceci exposé :  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1111-1-1 et ses articles 

R1111-1-A à R1111-1-D (en vigueur au 1er juin 2023) ; 
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Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 et son arrêté d’application relatifs au référent 

déontologue de l’élu local ; 

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 

conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local,  

Considérant que le référent déontologue doit être désigné par délibération des organes 

délibérants avant le 1er juin 2023 ; 

Considérant que l’AMF a constitué une liste de personnalités aptes à assurer les fonctions de 

référent déontologue auprès des élus, que cette liste peut évoluer dans le temps ; 

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et 

impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; 

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être, selon les cas, assurées par : 

- Des personnes n'exerçant pas au sein des collectivités auprès desquelles elles sont 

désignées, n'exerçant plus depuis au moins 3 ans en tant qu’élu local, n'étant pas agent de 

ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci. 

- Un collège, composé de personnes répondant aux conditions ci-dessus énumérées. 

Considérant que la délibération portant sur la désignation du ou des référents déontologues (ou 

des membres du collège) doit préciser la durée de l’exercice de ses fonctions, les modalités de 

saisine et de l’examen de celle-ci ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :  

- DE DÉSIGNER les membres de la liste constituée par l’AMF44, annexée à cette délibération en 

qualité de référent(s) déontologue(s) de la commune de Ligné.  

- DE PRÉCISER que la ou les personnes susmentionnées exerceront leurs missions pour la durée du 

mandat municipal en cours.  

- DE FIXER les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) 

ainsi que les demandes d’examen des demandes comme tel : 

 * La collectivité saisit par tous les moyens l’AMF44, qui se charge d’affecter un des membres 

de la liste à l’affaire à traiter. 

 * L’AMF44 met en relation le référent désigné avec la collectivité. 

 - DE PRÉCISER que la ou les personnes susmentionnées percevront une indemnité fixée tel que 

prévus par l’arrêté du 6 décembre 2022, soit un montant de : 

1°- 80€ par dossier, 

2°- 300€ pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée, 

3°- 200€ pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée, 

Les indemnités 2° et 3° ne sont pas cumulables. 

D’INFORMER les élus locaux par tout moyen des informations permettant de consulter le ou les 

référents déontologues. 

 

Vote : 29 voix pour 
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ADHÉSION À L’AGENCE D’URBANISME DE LA RÉGION NANTAISE 

N° de l’acte : 230515D013 - Classification : 8.4.4 – Aménagement du territoire - Autres 

L'Agence d’études urbaines de la région nantaise (Auran), depuis 1978, est un lieu d'études, de 

réflexions et de propositions au service du développement des territoires. L’agence d’urbanisme, 

créée dans le cadre de la Loi d’orientation foncière de 1967, a notamment pour mission de suivre 

les évolutions urbaines, de participer à la définition des politiques d'aménagement et de 

développement, à l'élaboration des documents d'urbanisme. Elle met en œuvre des moyens 

d'études permanents pour les choix et les prises de décisions des élus.  

De manière générale, l’Auran apporte à ses adhérents une assistance et une expertise sur des sujets 

stratégiques pour leur territoire : 

- L’aménagement et le développement durable des grands territoires, les projets urbains. 

- Le rayonnement, le développement économique, les grands équipements. 

- La démographie, les modes de vie, l’habitat, l’urbanisme, les solidarités. 

- L’environnement, le cadre de vie, l’énergie et les ressources naturelles. 

- Les transports, les déplacements et les comportements de mobilité. 

Vu les missions de l’Agence d’études urbaines de la région nantaise ; 

Vu les statuts de l’Auran du 8 juin 2021, indiquant que les communes dont la population est inférieure 

à 20 000 habitants sont représentées par leur Maire ou son représentant élu ; 

Vu les modalités d’adhésion des communes fixées par l’Assemblée Générale de l’Auran du 15 

janvier 2021, indiquant qu’il n’y a pas de cotisation financière des communes qui adhèrent à un 

EPCI déjà membre de l’Auran ; 

Vu que la Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) est membre de l’Auran ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- Emet un avis favorable à l’adhésion de la commune de Ligné auprès de l’AURAN, 

- Désigne Nathalie ROZÉ pour représenter la commune au sein de cette instance, 

- Autorise le Maire à prendre toutes les dispositions et accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Vote : 29 voix pour 

 

 

COMPTES-RENDUS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

Commissions municipales : 

- Commissions « culture » du 21 mars 2023  

- Commission « voirie - réseaux » du 23 mars 2023 

- COPIL « équipements publics » du 27 mars 2023 

- Commission « famille éducation » du 29 mars 2023  

- Commission « environnement » du 29 mars 2023  

- Commission « bâtiments » du 12 avril 2023  

- Commissions « sport » et « famille » - éducation » du 25 avril 2023) 
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QUESTIONS DIVERSES 

Elections sénatoriales : réunion exceptionnelle du CM le 9 juin à 7h30, pour désigner les grands 

électeurs. 

Matériel technique : acquisition d’un tracteur KUBOTA pour l’entretien des espaces verts et du 

terrain synthétique pour un montant de 31 680 € TTC, avec reprise de l’ancien tracteur pour un 

montant de 10 000 €. 

Personnel municipal : le Conseil municipal est informé des recrutements de : 

• Monsieur Aurélien CHAUVET-GUÉRIN au poste du Directeur du pôle « aménagement 

travaux » en remplacement de Patrick PAQUIER (à compter du 15 mai). 

• Mme Marjorie NÉQUIER au poste de coordinatrice scolaire en remplacement de Sylvie 

BOISSEAU (à compter du 16 août). 

Commémoration du 8 mai : Sonia FEUILLATRE fait un compte-rendu de la participation du Conseil 

municipal des enfants aux cérémonies de commémoration à l’Arc de Triomphe en présence du 

Président de la république. 

Les enfants ainsi que les familles ont été ravis de l’organisation de cette journée. 

Développement économique : Thierry KERLOC’K rappelle le rendez-vous éco organisé le 16 mai au 

Préambule à partir de 18h30 en présence de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. 

AMF 44 : Maurice PERRION informe les élus de différents échanges qui ont eu lieu suite aux actes 

commis au domicile du Maire de Saint-Brévin et d’une manière plus générale aux menaces 

régulièrement reçues par un certain nombre d’élus dans leur fonction. A ce titre, Maurice PERRION 

accompagnera le Maire de Saint-Brévin à Matignon le 17 mai pour rencontrer la Première ministre 

et le ministre de l’intérieur en présence du Président de l’association des Maires de France. 

_____ 

La séance est levée à 21 H 30 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Maurice PERRION 

La secrétaire, 

 

 

 

 

Déborah JOURDON 

 


